
     

 

Compte Rendu de la réunion 
Du 28 janvier 2025 

 

En présence de Jean Pierre Souza, conseiller municipal en charge de la prévention 
des risques naturels, adjoint de quartier, Magalie Enet, service vie des quartiers 
et cadre de vie, Marion Lebrun et Bruno Terol, ambassadeurs du tri à DPVa. 
 
 
Rencontre avec les ambassadeurs du tri 
 

Améliorer le tri des déchets dans la commune nécessite une approche 
combinée de sensibilisation, de communication claire et d'incitation à adopter 
de bonnes pratiques. 

 
Statistiques sur le département 
En 2023, le Var a trié 74,2kg d’emballages ménagers et de papiers par 

habitant (en hausse de 3,8%) la moyenne nationale se situe à 72kg. La 
progression est significative, mais l’urbanisation et le tourisme freinent cette 
progression. Des solutions doivent être trouvées avec un bon maillage et des 
consignes de tri très claires pour éviter les erreurs de tri qui coûtent cher. 

 
• Taux de recyclage des déchets : L'objectif est d'atteindre un taux de 

recyclage de 65 % des déchets municipaux (en 2025), avec un objectif à 
plus long terme de 70 %, tous matériaux confondus, d'ici 2030. Un des 
objectifs phares est de recycler 100 % des plastiques d'ici 2025. 
 

• Recycler les déchets alimentaires : D’ici 2025, 50 % des biodéchets (dont 
les déchets alimentaires) devront être recyclés, en mettant l'accent sur la 
collecte séparée des déchets alimentaires. 

Des bacs de compostage sont disponibles auprès de DPVa contre 
une participation de 10 Euros et des campagnes de distribution seront 
programmées sur des sites stratégiques comme les PAV. Des bacs de 
compost peuvent également être mis à disposition dans les copropriétés, 
sur demande et approbation en Assemblée Générale. 



 
 
Pistes à suivre pour sensibiliser et éduquer 
 

• Des campagnes d’information et de sensibilisation doivent être mises en 
place en utilisant les canaux disponibles : dépliants distribués dans les 
boîtes aux lettres ou les périodiques municipaux, affiches dans les 
commerces locaux, et messages sur les réseaux sociaux ou les sites de la 
commune et de l’agglomération. 
L’application Dracénie Déchets est une application très intéressante, mais 
qui manque cruellement d’informations précises sur le tri et les bons 
gestes à adopter pour trier mieux. 

 

• Visites guidées de la déchetterie du Muy :  
Les visites permettent d’expliquer le fonctionnement des chaînes de 

tri et de comprendre l’importance de bien trier en incluant des 
démonstrations sur les erreurs fréquentes, comme les emballages non 
recyclables. 

Des visites pourront être organisées en fonction de la demande.  
 

• Dispositifs de communication visuelle :  
Installer des panneaux explicatifs aux PAV, avec des images claires 

pour aider à comprendre quoi y mettre. Par exemple, des infographies ou 
des pictogrammes simples peuvent être très efficaces. 

Les erreurs sont très fréquentes dans les PAV, que ce soit par 
négligence ou par manque d’information, par exemple les bacs de verre 
n’acceptent pas les vitres, verres à pied ou porcelaine, les bacs jaunes 
acceptent tous les emballages, mais les blisters carton et plastique doivent 
être séparés, le lecteur optique ne sachant pas les reconnaitre, les 
mouchoirs en papier vont dans les ordures ménagères et le papier Kraft 
dans les cartons. 

Le tri commence à rentrer dans nos habitudes, mais pour aider à 
encore faire mieux, et ne plus se poser de questions devant sa poubelle, 
des dépliants beaucoup plus précis devraient être diffusés. 

 

• Éducation dès le plus jeune âge : 
Des animations dans les écoles locales sont un bon moyen pour 

enseigner le tri des déchets dès le plus jeune âge, DPVa a d’ores et déjà 
programmé cinq de ces animations à l’école des Ecureuils. Les enfants 
sont le meilleur vecteur de transmission dans la sphère familiale. 



• Engagement des associations locales :  
Travailler avec les conseils, les associations de quartier, les écoles 

pour promouvoir le tri. Cela pourrait inclure la mise en place 
d’événements communautaires, des challenges ou des concours entre 
quartiers sur le taux de tri, des jeux, des animations et des défis inter-
écoles pour rendre le processus ludique. 
 

• Amélioration de l’Accès et de la Commodité des PAV 
Veiller à ce que les PAV soient facilement accessibles, à proximité 

des points de passage habituels (marchés, écoles, lieux publics). Si certains 
PAV sont éloignés ou difficiles d'accès, cela peut décourager leur 
utilisation. 

Organiser des enquêtes ou des forums de discussion pour connaître 
les difficultés rencontrées par les habitants. Les retours peuvent aider à 
ajuster les stratégies et à apporter des solutions pratiques. 

A noter qu’une signalisation sera très prochainement mise en place 
pour faciliter la reconnaissance des conteneurs par les personnes mal-
voyantes. 
 

 
Déchetterie 

Suite aux modifications apportées à la déchetterie, l’accès qui n’était déjà 
pas facile, a été rendu encore plus compliqué. 

Les quais de déchargement ont été sécurisés avec une murette qui rend 
très compliqué l’accès avec une remorque notamment en qui concerne les 
déchets verts, le déchargement doit se faire manuellement par-dessus la 
protection. 

La déchetterie est sous dimensionnée ce qui engendre une attente très 
longue. 
Propositions pour améliorer le temps de passage : 

• Aménager un espace au RdC pour le déchargement des végétaux 

• Faciliter un accès direct au dépôt des gravas sans passer par les quais. 
 
 
Voierie 

Chemin des Négadis : l’aménagement de la piste cyclable et piétonnière 
vient de débuter le 13 janvier dernier, cette piste, d’une largeur de 2,50m reliera 
l’Avenue Koenig au Boulevard Léon Blum. Une végétalisation sera réalisée, 
notamment le long du grillage des Ecoles Militaires. Le projet devrait être achevé 
pour fin mars. 



Déploiement de la fibre 
 
 Après de très nombreuses tentatives, Monsieur Franck Meunier a enfin 
réussi à trouver un interlocuteur auprès de l’opérateur Orange pour répondre 
aux questions sur le déploiement. Le chef de projet en charge de notre secteur 
a donné quelques informations, certes lacunaires, mais que nous pourrons 
affiner ultérieurement. 

-    Vallée de Gandy 
Etude en cours sur un dossier de 5 logements au N°141, déploiement 
probable pour le 1er trimestre 2025. 
-    Secteur Vieille route de Grasse 

• 6 logements bloqués en zone militaire 

• 30 logements bloqués, risque électrique lié à des fils nus trop 
proches des réseaux télécoms. 

• 85 logements en cours de travaux pour les rendre éligible sur 
le 1er trim. 2025 

- Secteur La Vaugine Fond Clovisse 

• 20 logements en étude, déploiement prévu 3°/ 4° trim. 2025 
- Secteur La Vaugine 

• 51 logements en cours de travaux pour les rendre éligible sur 
le 1er trim. 2025 

• 15 logements en étude, déploiement prévu 3°/ 4° trim. 2025 
 

L'arrêt progressif de l'ADSL est mis en œuvre à partir du 31 janvier 2025 et 
s’étalera jusqu’en novembre 2030. Le réseau cuivre historique sur lequel 
s'appuie la technologie, qui fournit le téléphone, internet et la télévision, va 
progressivement disparaître au profit de la fibre optique. 
Le 31 janvier 2026 marquera l’arrêt des ventes de nouveaux abonnements 
utilisant le réseau cuivre, quel que soit l’opérateur. 
La mise en œuvre progressive de la fin du réseau cuivre se fait par lots de 
communes et la commune de Draguignan ne fait pas partie des trois premiers 
lots programmés jusqu’au 31 janvier 2027. 
 
 
Déchets verts  
 

Prochaines collectes sur le site de La Foux le samedi 22 février et samedi 
22 mars de 8h00 à 12h00 


